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Présentation





En raison de l’influence des religions monothéistes sur nos cultures, mais aussi par souci prophylactique, les sociétés occidentales ont réglementé nos comportements face aux défunts. On ne se pose par exemple plus la question de savoir ce que devient un cadavre, la société ayant programmé sa disparition rapide du monde des vivants. Les rituels funéraires sont standardisés même si, dans certains cas, qu’il s’agisse de personnes célèbres ou inconnues, certains moments de l’inhumation sont parfois théâtralisés.

Il n’y a encore pas si longtemps, le décès avait en général lieu dans l’habitation familiale, et les vivants accompagnaient leurs proches dans leur agonie et leur mort. Mais, en quelques dizaines d’années, des changements fondamentaux se sont produits : la plupart du temps, la mort survient désormais à l’hôpital, en dehors du cercle des intimes ; et si les cimetières restent des lieux de commémoration, leur fréquentation est en baisse constante.

Dans le reste du monde, les pratiques funéraires demeurent très variées. Dans de nombreuses cultures, les vivants entretiennent un « lien » spirituel avec les morts, et parfois même un lien physique, et cela, dans certains cas, bien après le décès ou même la disparition matérielle du corps. L’ouvrage du musée national des Arts d’Afrique et d’Océanie, La Mort n’en saura rien, reliques d’Afrique et d’Océanie (Réunion des Musées nationaux, 1 999), montre comment, dans trois régions séparées par des milliers de kilomètres – l’Europe, l’Afrique et l’Océanie –, régies par des cultures très différentes, ce lien s’est exprimé au travers d’une grande diversité dans les traitements réservés aux vestiges osseux. Cette variabilité des pratiques et des croyances qui les sous-tendent se manifeste probablement dans les vestiges archéologiques vieux de plusieurs milliers ou dizaines de milliers d’années, et nous interroge sur ce que nous pouvons déduire, interpréter, comprendre de ces documents. Les morts et la mort sont des préoccupations humaines très anciennes : elles datent d’au moins 100 000 ans, peut-être même de 350 000 ans, et nous différencient des autres primates. « Gérer » socialement la mort est donc un des fondamentaux de l’organisation des sociétés humaines : il n’existerait pas de groupe humain passé ou présent qui – en dehors d’événements très particuliers – n’accorderait aucun intérêt aux défunts et n’aurait pas de rituel funéraire.

L’étude des tombes et des restes des défunts appartenant aux populations qui nous ont précédés permet d’appréhender non seulement les relations qui existaient alors entre les vivants et les morts, mais aussi certains aspects de leur organisation sociale. Il s’agit d’un véritable travail scientifique qui implique une collaboration étroite entre deux disciplines : l’anthropologie biologique et l’archéologie. En France, c’est durant le dernier quart du XXe siècle qu’une partie de la communauté des anthropologues biologistes a commencé à s’impliquer sur le terrain, en participant à des fouilles archéologiques ou en les dirigeant. La façon de mener les fouilles s’en est trouvée transformée, l’élément premier de la tombe étant dorénavant non plus le matériel archéologique entourant le(s) défunt(s), mais le défunt lui-même.

 

L’identification d’une tombe est compliquée, et la difficulté est d’autant plus grande que la tombe est ancienne ou que les gestes funéraires sont complexes. La première étape consiste à reconnaître que l’on est en présence d’un dépôt réalisé intentionnellement par l’homme. Pour cela, il ne suffit pas d’identifier un squelette humain à peu près complet, avec des ossements en position anatomique, mais il faut aussi prouver que ce dépôt est funéraire. Fouiller et interpréter une sépulture n’est pas facile et des techniques précises doivent être mises en œuvre. Retirer des données pertinentes, permettant d’appréhender une partie du comportement des vivants vis-à-vis de leurs morts, est donc une tâche ardue qui ne laisse place ni à l’improvisation, ni à l’imagination. En effet, ce que l’on retrouve en fouillant correspond souvent à une image déformée et partielle de ce qui existait lors de la phase finale du « fonctionnement » de la structure étudiée. Tenter de restituer l’état réel des lieux afin d’en cerner la nature et d’en discuter la signification constitue un travail très laborieux.

 

Cette étude sur les premières sépultures comporte plusieurs parties. Un premier chapitre précisera vocabulaire et techniques à mettre en œuvre lorsqu’on traite des pratiques funéraires et des sépultures. Les chapitres suivants tenteront de synthétiser une partie de nos connaissances sur le traitement réservé aux morts lors des périodes les plus anciennes de l’histoire de l’humanité : le Paléolithique inférieur, le Paléolithique moyen, le Paléolithique supérieur et enfin le Mésolithique. La conclusion résumera, en quelques lignes, les informations présentées.








Rappels et définitions






La notion de sépulture

Selon Jean Leclerc et Jacques Tarrète1, « [une] sépulture est un lieu où sont déposés les restes d’un ou plusieurs défunts, et où il subsiste suffisamment d’indices pour que l’archéologue puisse déceler dans ce dépôt la volonté d’accomplir un geste funéraire ». De manière plus restrictive, c’est aussi une structure constituée à l’occasion de ce geste funéraire. Dès 1964, André Leroi-Gourhan écrit que la reconnaissance d’une sépulture ne découle pas d’une simple observation, mais nécessite une interprétation scientifique des vestiges dans leurs contextes archéologique et sédimentologique. L’objectif de la fouille de sépultures est de restituer les gestes funéraires qui ont abouti au dépôt découvert. Ces gestes témoignent de l’action déployée dans le cadre de pratiques funéraires. Ces dernières peuvent être partie intégrante de l’organisation culturelle d’un groupe et visent, au moins, à faciliter la gestion collective des morts. Il est possible de parler de rite funéraire lorsqu’on est capable de prouver la répétitivité de la pratique funéraire. Souvent, cette répétitivité implique aussi l’existence d’une croyance.

Au geste funéraire, on peut opposer le geste mortuaire : il s’agit d’une activité pratiquée sur les vestiges d’un défunt, mais qui ne s’inscrit pas dans les pratiques funéraires. Par exemple, le creusement d’une tombe au sein d’un cimetière est un geste funéraire, ainsi que le dépôt d’offrandes auprès du défunt (comme des objets manufacturés), ou encore le dépôt final du corps lui-même. En revanche, si, après un temps plus ou moins long, la tombe est pillée par un membre du même groupe, nous sommes en présence d’un geste mortuaire.

Parfois le défunt n’a pas de tombe : le cadavre a pu être caché, puis enterré, ce qui traduit peut-être la volonté de priver ce dernier d’un rituel funéraire, mais aura aussi pu préserver ses ossements et certains des objets l’accompagnant ; ou bien certains squelettes ont été conservés sans pour autant avoir été volontairement cachés, comme dans le cas d’individus morts dans des marais, tombés accidentellement dans des avens ou jetés dans des tourbières. Pour un fouilleur, il pourra être difficile de faire la distinction entre une sépulture volontaire et de tels dépôts, même s’ils sont souvent isolés et sans contexte culturel.




L’étude taphonomique

Lorsqu’on fouille des restes humains, comment faire la distinction entre gestes mortuaires et gestes funéraires ?

Pour répondre à cette question, nous tentons de cerner les processus intervenus depuis le dépôt et susceptibles d’expliquer l’état des vestiges lors de leur découverte. Nous étudions aussi les contextes topographique, sédimentologique et culturel au sein desquels ces restes ont évolué. En France, on appelle « étude taphonomique » l’ensemble de ces travaux. Lorsqu’on travaille sur des vestiges humains, on parle d’« anthropologie de terrain » ou d’archéothanatologie.

Selon Henri Duday2, lorsqu’il fait l’étude taphonomique d’une sépulture, l’anthropologue de terrain travaille sur « l’ensemble des processus qui ont affecté les restes humains depuis le dépôt funéraire, qu’il s’agisse de la conservation ou de la non-conservation de chaque pièce squelettique ou bien de leur agencement réciproque ».

Outre son matériel d’investigation scientifique, l’anthropologue a à sa disposition ses qualités d’observateur, de fouilleur, de dessinateur (on fait aujourd’hui plutôt des photographies numériques), et surtout ses connaissances  de l’anatomie humaine et des processus de dégradation d’un corps sans vie. Il s’intéresse particulièrement aux perturbations des relations anatomiques normales entre les ossements. Il parle alors de « dislocation des articulations » ou de reconnaissance des « liaisons ostéologiques ». Dans un squelette humain d’adulte, on distingue près de deux cent quarante-deux pièces osseuses et dentaires différentes. Les relations articulaires impliquant souvent plus de deux os (cela peut aller jusqu’à six pour certains ossements du pied), on comprend la complexité de l’analyse des dislocations articulaires potentielles, d’autant que, lors de l’évolution taphonomique du corps, les os bougent et, bien souvent, ne se présentent pas selon l’orientation anatomique attendue. En outre, les « règles » de dislocation d’un squelette d’adulte ne sont pas les mêmes que celles d’un squelette d’enfant ou de nouveau-né : les os des sujets immatures n’ayant pas achevé leur croissance, les contraintes articulaires entre les pièces sont différentes. Enfin, pour compliquer encore la tâche, ces « règles » changent aussi en fonction de l’environnement archéologique et sédimentologique.




Les liaisons ostéologiques

On distingue deux types d’articulations : les articulations dites « labiles », rapides à se dissocier lors de la décomposition du corps, et les articulations dites « persistantes », qui sont les dernières à céder. Les premières concernent des pièces de dimensions variables, souvent modestes, par exemple les phalanges des mains et des pieds, les vertèbres cervicales ou les rotules. Une des articulations les plus labiles est celle qui relie l’os hyoïde (un petit os situé au-dessus du larynx) et la base du crâne, car elle n’implique aucune relation entre les deux surfaces articulaires. L’articulation entre la rotule et le fémur est également très labile.

Lorsqu’un corps se décompose dans un cercueil et que les liaisons ostéologiques entre les os sont rompues, certains de ces ossements se déplacent, car un espace vide est préservé autour du corps. Dans le cas du bassin, les os coxaux peuvent basculer vers l’extérieur ; les fémurs les suivent alors, et les rotules tombent en dehors du volume initial du corps. L’articulation entre la boîte crânienne et la mandibule étant elle aussi labile, lors de l’évolution taphonomique du cadavre, la mandibule peut « chuter » par simple effet de la pesanteur. La cavité buccale apparaît alors, donnant l’impression que le squelette « sourit » (voir la figure 1).

Les articulations persistantes sont au contraire celles qui unissent les os soumis à de fortes contraintes biomécaniques. On peut en particulier citer les articulations entre le crâne et l’atlas (la première vertèbre du cou), entre les deux premières vertèbres cervicales, entre le fémur et l’os coxal (qui est en fait plutôt une articulation labile engainée), ou encore entre les vertèbres lombaires.


[image: La fosse funeraire est bien visible. Un seul corps, en connexion, est present dans la tombe. Il ne presente que des dislocations articulaires normales, comme la chute de la mandibule qui donne l’impression que le squelette ouvre la bouche. Aucun ossement ne se situe en dehors du volume initial du cadavre. C’est une sepulture en pleine terre.]


Figure 1. Exemple de sépulture primaire simple.

La fosse funeraire est bien visible. Un seul corps, en connexion, est present dans la tombe. Il ne presente que des dislocations articulaires normales, comme la chute de la mandibule qui donne l’impression que le squelette ouvre la bouche. Aucun ossement ne se situe en dehors du volume initial du cadavre. C’est une sepulture en pleine terre.





Toutefois, de nombreux phénomènes naturels ou anthropiques (c’est-à-dire résultant d’une action humaine) peuvent modifier l’ordre attendu de ces dislocations. Par exemple, y avait-il un contenant souple (comme une peau) qui protégeait le corps, ou bien celui-ci était-il déposé dans un cercueil en bois qui a disparu depuis, ou encore la fosse funéraire était-elle aménagée pour préserver un espace vide autour du corps, ou bien le sujet était-il inhumé en pleine terre, c’est-à-dire déposé dans une fosse qui était ensuite remblayée ? Un sédiment très fin, éolien ou sableux, ne s’infiltrera pas de la même façon dans les vides laissés par la décomposition des parties molles du corps que des cailloutis ou un sédiment très compact et collant comme de l’argile.

L’étude des relations entre les os donne donc des éléments de réponse à la question concernant l’existence ou non d’une sépulture intentionnelle. Elle permet aussi de suspecter ou de prouver l’existence de certaines pratiques funéraires : présence par exemple d’un linceul, ou d’un coussin céphalique de bois ou de paille, qui peuvent avoir disparu, mais non sans laisser quelques indices taphonomiques.




Les différents types de sépultures

On distingue deux grandes catégories de sépultures. Les premières sont appelées « sépultures primaires » : le fouilleur retrouve les vestiges là où le corps a été déposé juste après le décès (comme dans l’exemple de la figure 1). Dans ce cas, le rituel funéraire n’a compris aucune nouvelle intervention après l’inhumation. Cependant, lors de la fouille, les ossements ne seront pas tous obligatoirement retrouvés en position anatomique, car des mouvements ont pu se produire à l’intérieur du volume que représentait le corps du défunt.
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